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Communiqué de presse

Levée des mesures de restrictions
d’usage de l’eau

Au terme d’une saison sèche de carême, exceptionnelle tant par son intensité que par sa
durée, le préfet a décidé la levée, à compter d’aujourd’hui, des mesures de restrictions
d’usage de l’eau arrêtées les 18 mars et 11 avril derniers.

Le  dernier  bilan  pluviométrique  établi  par  Météo-France  confirme  la  régularité  des
précipitations.  Par  ailleurs,  le  passage  d’ondes  tropicales  améliore  la  situation
pluviométrique qui reste néanmoins déficitaire de 30 % à la moyenne saisonnière.

S’agissant des cours d’eau, les débits sont désormais supérieurs aux seuils d’alerte.

En conséquence, les mesures exceptionnelles de restrictions d’usage de l’eau ne sont
plus nécessaires.

Toutefois,  la  population  est  invitée  à  rester  vigilante  et  économe  dans  son
utilisation d’une ressource précieuse.
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